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HISTOIRE DU CANADA.

(CONTINUATIoN)

DANs, la même session de 1785'furent passées« l'ordonnance
concernant les arpenteurè et la iësure des terres," et celle 'Ilqu
conöörne les avocats, procureurs et solliciteurs, et les'noairesi"

Avant cette époque, les permissions dé pratiquèr comme a-
rocat ot. notaire, -avaient é.té doninées ssez'ordinairement à des

.personns peu capables d'exercerýces professions à la satisfaction
lu public ; et très souvenit le'intmne individu était avocat, pro-

-cureur, notaire et. quelquefois aussi arpenteur, tout à la fois.
nOi conçoit aisément que des genis qui se livraient à tant de fonà-

lions différenies, ne pouvaient ci' bien remplir. aucune. Par le
dernier des actes que nous venons de citôr, il est ordonné qu'à
d'avenirqui que ce soit ne serait commissionné comme avocal,
prochréur ou praticien en loi, dans lès cours de la:province, à
uoins qu'il n'eûi étudié, pendant cinq ansa hèz ui avocat ou

procureur, d'après rid ontrt'pï*r-écrit àcet a1ef-it, oupérdant.
six années chez un grefliergou protoridtaire:; et parcilleien t, que
lui ce soit rie serait commissionné comiie notaire à inoins qu'il
n'eût étudié pendant cinq ns chèzuri notaire, d'après un con-
trat on brevet d'apprentissage. Il est aussi ordonné que les
profesàsions d'ayocat, de notaire et d'arpenteur -se'îont*tenuems

et exercées séparémeni pardifférents particuliers, afin que les
devoirs de l'une ne puissent être n'êlés avec ceux de l'autre."
Ceux qui jusqu'alors avaient exercé plus d'une ces professions à
la f6is, :avaient un an à se voir pour choisir celle qu'ils vou-
draieut continuer d'exercer ; ce dont ils deva'int donner avis
Par un écrit enfilé au greffe (lu district dans lequel ils prati-
<luaient. 11 cst rigoureusement ordonné aux notaires de se
conformer aux' anciennes lois de la province, dans les actes a
passer devant eux ; et de -ramasser et ranger ci bonne forme
toules les iinutes dés actes et contrats qu'ils auront passés, sui-
want les dates de leur passation, et d'en faire alnnücllemnént des
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